
Formulaire de soumission de projet  
pour les Journées européennes du Patrimoine

Titre de projet

Contact de l’organisateur du projet

Nom (personne morale)

Nom (personne physique OU personne de contact si personne morale) Prénom

E-mail Téléphone

Adresse postale (n°, rue, code postal, ville)

Site internet

Type de projet (concert, exposition, lecture, conférence, spectacle, visite guidée, atelier, jeux, etc.)

Co-producteur(s) éventuel(s)

PARTENAIRE(s) éventuel(s)

LIEU(X)

DATE(S)

HORAIRE(S)
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Thématique 2026 
 « Patrimoine en péril : raviver, résister, réinventer »



Description du projet / Thématique 2025 : Routes, réseaux et connexions (type d’activité, descriptif, infos pratiques, etc.)� 500-1000 frappes

Documents à télécharger (www.journeesdupatrimoine.lu) ou à envoyer par courriel (journeespatrimoine@inpa.etat.lu) :  
logo de l’organisateur de projet & 2-3 illustrations obligatoires (format jpeg/png + copyright).

Langue(s)

Luxembourgeois

Français

Allemand

Anglais

Portugais

Autre(s)

Délai de soumission: 11 mai 2026
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DEMANDE DE SUBSIDE POUR LA REALISATION DE PROJETS  
CULTURELS DANS LE CADRE DES JOURNEES DU PATRIMOINE

Titre de projet

Le cas échéant, Veuillez Mentionner les Intervenants avec un lien vers leur site ou page Internet 

Quel est votre public cible ?

Quels sont vos supports de communication ?
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Thématique 2026 
 « Patrimoine en péril : raviver, résister, réinventer »

La demande de subside doit accompagner le dossier de soumission de projet et être envoyée avec la liste de  
documents requis par courrier électronique à l’adresse mail : journeespatrimoine@inpa.etat.lu

Tout autre document jugé utile peut être soumis avec la présente fiche de demande.

Combien de participants/ visiteurs visez-vous ?

D E M A N D E  D E  S U B S I D E



Avez-vous déjà bénéficié d’un subside de la part du ministère de la Culture du Luxembourg  
au cours des dernières années ? (nom du projet, Année, Subside accordé)

Nom de l’association

Matricule CCSS
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SUBSIDES POUR ACTIVITES CULTURELLES ANTERIEURES

DEMANDEUR
Pour associations et particuliers : Responsable de la demande de subside et personne de contact

Dans le cas d’une association : Signalétique de l’association

Nombre d’adhérents

Site web

Nombre d’adhérents actifs

Fournir lien Internet vers les statuts

Adresse de l’association*

Coordonnées bancaires

Nom et prénom

Numéro de téléphone + E-mail

Titulaire du compte

Numéro de compte + Code BIC

D E M A N D E  D E  S U B S I D E
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documents à remettre avec le formulaire de demande de subside

Conditions

1.	 Fiche de soumission de projet (JEP) dûment remplie et signée
2.	 Budget détaillé du projet
3.	 Tout document permettant d’appuyer et d’illustrer le projet

Projets éligibles

Dans le cadre des Journées européennes du Patrimoine, le ministère de la Culture apporte son soutien financier exclusivement aux 
projets qui remplissent les conditions de participation des Journées mentionnées sur  
https://journeesdupatrimoine.lu/soumettre-un-projet/ et ont été admis au programme des journées européennes du Patrimoine de 
l’année en question. 
Le subside du ministère de la Culture peut être accordé pour les projets suivants (liste non exhaustive) : Visites guidées (immeubles, 
sites historiques, collections de musées etc.), ateliers ou workshops, des conférences, projets ayant trait aux nouvelles technologies, 
concerts ou toute autre manifestation liée à la thématique des Journées du Patrimoine européenne.

Projets inéligibles

Le subside du ministère de la Culture ne peut pas être accordé pour :
•	 les projets soutenus par le Film Fund Luxembourg ;
•	 les projets soutenus par Kultur | lx ;
•	 les acquisitions, équipements ou frais d’infrastructures ;
•	 les projets caritatifs ou à levée de fonds ;
•	 les productions de monuments ou plaques à vocation commémorative ;
•	 les projets à caractère cultuel, prosélyte ou d’affiliation politique ;
•	 les œuvres permanentes dans l’espace public.

Chaque demande est évaluée d’après l’intérêt, la cohérence et la crédibilité du projet et de son porteur. 

D E M A N D E  D E  S U B S I D E
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